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Info Marché du lait  28 avril 2017 

Solution de remplacement de la loi chocolatière: un message 

clair à l'intention des instances politiques 

La Fédération des Producteurs Suisses de Lait (FPSL) est très satisfaite que 

l'assemblée des délégués de l'IP Lait du 27 avril, qui s'est tenue à Berne, ait 

adopté à l'unanimité et sans abstention la solution de remplacement de la loi 

chocolatière. Il incombe maintenant au Conseil fédéral d'adresser son message 

au Parlement dans les plus brefs délais, tout en respectant l'intention de la pro-

position soumise par la branche. Conformément aux attentes, c'est Pierre Heg-

glin, conseiller aux États, qui a été élu président de l'IP Lait. Lors de l'assemblée 

des délégués, deux nouveaux représentants des producteurs de lait ont rejoint 

le comité. Il s'agit de Mme Mireille Hirt-Sturny et de M. Jürg Dummermuth. Du 

côté du commerce de détail, le comité a accueilli Roland Frefel (Coop) et Chris-

tian Amstalden (ALDI) comme nouveaux membres. 

 

La solution de remplacement de la loi chocolatière revêt une importance cruciale 

pour les producteurs suisses de lait. Elle concerne en effet 11% de la production 

totale de lait de centrale suisse, soit environ 280 millions de kilos de lait. 

 

4,5 centimes en faveur des producteurs au cœur de la solution de droit privé 

Après que la décision de l'OMC est tombée en 2015 à Nairobi, la branche laitière 

s'est immédiatement réunie et a élaboré la présente solution. Le système, dont 

l'objectif est de permettre la fabrication et l'exportation rentables des produits 

concernés par la loi chocolatière, se fonde sur une contribution de 4,5 centimes 

par kilo de lait, fixée par la loi et directement versée aux producteurs suisses de 

lait. Il rend en outre possible la mise en place d'un fonds de droit privé destiné 

d'une part à soutenir les produits d'exportation et d'autre part à réguler le marché 

de la matière grasse si nécessaire. 

 

La Suisse, pays laitier, a besoin d'un marché du lait de centrale qui fonctionne 

Grâce au consensus trouvé, la branche a su créer de façon efficace les conditions 

pour que les instances politiques puissent assumer leurs responsabilités envers 

la place économique suisse. Le marché du lait de centrale est l'un des piliers du 

pays laitier qu'est la Suisse. Il garantit la pérennité du grand savoir-faire tradition-

nel de la transformation du lait et constitue la base du marché fromager suisse 

fortement axé sur l'exportation. 

 

Nouveau président et nouveaux membres du comité 

L'IP Lait a élu le Zougois Peter Hegglin, conseiller aux États PDC, pour succéder 

au président sortant, Markus Zemp. Du côté des producteurs, Jürg Dummermuth 

remplace Christian Burren et Mireille Hirt-Sturny prend la place de Sandra Dou-

goud. En ce qui concerne Coop, Roland Frefel remplace Christian Rüttimann. Le 

siège de suppléant additionnel créé expressément pour ALDI sera occupé par 

Christian Amstalden. 

 

Renseignements:  

Stephan Hagenbuch, directeur de la Fédération des Producteurs Suisses de Lait 

(FPSL) 


